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EXTRAITS DE LA CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958 

PRÉAMBULE 

    Le peuple français proclame solennellement son attachement aux Droits de l'Homme et aux 
principes de la souveraineté nationale tels qu'ils ont été définis par la Déclaration de 1789, 
confirmée et complétée par le préambule de la Constitution de 1946. 

    En vertu de ces principes et de celui de la libre détermination des peuples, la République offre 
aux territoires d'outre-mer qui manifestent la volonté d'y adhérer des institutions nouvelles fondées 
sur l'idéal commun de liberté, d'égalité et de fraternité et conçues en vue de leur évolution 
démocratique. 

Article 1er 

    La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité 
devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte 
toutes les croyances. Son organisation est décentralisée. 

… 

TITRE  V 

DES RAPPORTS ENTRE LE PARLEMENT ET LE GOUVERNEMENT 

Article 34 

    La loi est votée par le Parlement. 

    La loi fixe les règles concernant : 

    -  les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des 
libertés publiques ; les sujétions imposées par la Défense nationale aux citoyens en leur personne 
et en leurs biens ; 

    -  la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions 
et libéralités ; 

    -  la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la 
procédure pénale ; l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des 
magistrats ; 

    -  l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le 
régime d'émission de la monnaie. 

    La loi fixe également les règles concernant : 

    -  le régime électoral des assemblées parlementaires et des assemblées locales ; 

    -  la création de catégories d'établissements publics ; 

    -  les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'Etat ; 



    -  les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du secteur public 
au secteur privé. 

    La loi détermine les principes fondamentaux : 

    -  de l'organisation générale de la Défense nationale ; 

    -  de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs 
ressources ; 

    -  de l'enseignement ; 

    -  du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ; 

    -  du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale. 

    Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'État dans les conditions et 
sous les réserves prévues par une loi organique. 

    Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son 
équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, 
dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. 

    Des lois de programme déterminent les objectifs de l'action économique et sociale de l'État. 

    Les dispositions du présent article pourront être précisées et complétées par une loi organique. 

… 

Article 37 

    Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire. 

    Les textes de forme législative intervenus en ces matières peuvent être modifiés par décrets pris 
après avis du Conseil d'État. Ceux de ces textes qui interviendraient après l'entrée en vigueur de la 
présente Constitution ne pourront être modifiés par décret que si le Conseil constitutionnel a 
déclaré qu'ils ont un caractère réglementaire en vertu de l'alinéa précédent. 

Article 37-1  

    La loi et le règlement peuvent comporter, pour un objet et une durée limités, des dispositions à 
caractère expérimental. 

Article 38 

    Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlement 
l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont 
normalement du domaine de la loi. 

    Les ordonnances sont prises en Conseil des ministres après avis du Conseil d'État. Elles entrent 
en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de ratification n'est pas 
déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d'habilitation. 

    A l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les ordonnances ne 
peuvent plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif. 



Article 39 

    L'initiative des lois appartient concurremment au Premier ministre et aux membres du 
Parlement. 

    Les projets de loi sont délibérés en Conseil des ministres après avis du Conseil d'État et 
déposés sur le bureau de l'une des deux assemblées. Les projets de loi de finances et de loi de 
financement de la sécurité sociale sont soumis en premier lieu à l'Assemblée nationale. Sans 
préjudice du premier alinéa de l'article 44, les projets de loi ayant pour principal objet l'organisation 
des collectivités territoriales et les projets de loi relatifs aux instances représentatives des Français 
établis hors de France sont soumis en premier lieu au Sénat. 

Article 40 

    Les propositions et amendements formulés par les membres du Parlement ne sont pas 
recevables lorsque leur adoption aurait pour conséquence soit une diminution des ressources 
publiques, soit la création ou l'aggravation d'une charge publique. 

Article 41 

    S'il apparaît au cours de la procédure législative qu'une proposition ou un amendement n'est 
pas du domaine de la loi ou est contraire à une délégation accordée en vertu de l'article 38, le 
Gouvernement peut opposer l'irrecevabilité. 

    En cas de désaccord entre le Gouvernement et le président de l'assemblée intéressée, le 
Conseil constitutionnel, à la demande de l'un ou de l'autre, statue dans un délai de huit jours. 

Article 42 

    La discussion des projets de loi porte, devant la première assemblée saisie, sur le texte 
présenté par le Gouvernement. 

    Une assemblée saisie d'un texte voté par l'autre assemblée délibère sur le texte qui lui est 
transmis. 

Article 43 

    Les projets et propositions de loi sont, à la demande du Gouvernement ou de l'assemblée qui en 
est saisie, envoyés pour examen à des commissions spécialement désignées à cet effet. 

    Les projets et propositions pour lesquels une telle demande n'a pas été faite sont envoyés à 
l'une des commissions permanentes dont le nombre est limité à six dans chaque assemblée. 

Article 44 

    Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d'amendement. 

    Après l'ouverture du débat, le Gouvernement peut s'opposer à l'examen de tout amendement 
qui n'a pas été antérieurement soumis à la commission. 

    Si le Gouvernement le demande, l'assemblée saisie se prononce par un seul vote sur tout ou 
partie du texte en discussion en ne retenant que les amendements proposés ou acceptés par le 
Gouvernement. 

 



Article 45 

    Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du 
Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique. 

    Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de 
loi n'a pu être adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a déclaré 
l'urgence, après une seule lecture par chacune d'entre elles, le Premier ministre a la faculté de 
provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les 
dispositions restant en discussion. 

    Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour 
approbation aux deux assemblées. Aucun amendement n'est recevable sauf accord du 
Gouvernement. 

    Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas 
adopté dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une 
nouvelle lecture par l'Assemblée nationale et par le Sénat, demander à l'Assemblée nationale de 
statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la 
commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, modifié le cas échéant par un ou plusieurs des 
amendements adoptés par le Sénat. 

Article 46 

    Les lois auxquelles la Constitution confère le caractère de lois organiques sont votées et 
modifiées dans les conditions suivantes. 

    Le projet ou la proposition n'est soumis à la délibération et au vote de la première assemblée 
saisie qu'à l'expiration d'un délai de quinze jours après son dépôt. 

    La procédure de l'article 45 est applicable. Toutefois, faute d'accord entre les deux assemblées, 
le texte ne peut être adopté par l'Assemblée nationale en dernière lecture qu'à la majorité absolue 
de ses membres. 

    Les lois organiques relatives au Sénat doivent être votées dans les mêmes termes par les deux 
assemblées. 

    Les lois organiques ne peuvent être promulguées qu'après déclaration par le Conseil 
constitutionnel de leur conformité à la Constitution. 

Article 47 

    Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions prévues par une loi 
organique. 

    Si l'Assemblée nationale ne s'est pas prononcée en première lecture dans le délai de quarante 
jours après le dépôt d'un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit statuer dans un délai de 
quinze jours. Il est ensuite procédé dans les conditions prévues à l'article 45. 

    Si le Parlement ne s'est pas prononcé dans un délai de soixante-dix jours, les dispositions du 
projet peuvent être mises en vigueur par ordonnance. 

    Si la loi de finances fixant les ressources et les charges d'un exercice n'a pas été déposée en 
temps utile pour être promulguée avant le début de cet exercice, le Gouvernement demande 
d'urgence au Parlement l'autorisation de percevoir les impôts et ouvre par décret les crédits se 
rapportant aux services votés. 



    Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n'est pas en session. 

    La Cour des comptes assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de l'exécution 
des lois de finances. 

Article 47-1  

    Le Parlement vote les projets de loi de financement de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par une loi organique. 

    Si l'Assemblée nationale ne s'est pas prononcée en première lecture dans le délai de vingt jours 
après le dépôt d'un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit statuer dans un délai de quinze 
jours. Il est ensuite procédé dans les conditions prévues à l'article 45. 

    Si le Parlement ne s'est pas prononcé dans un délai de cinquante jours, les dispositions du 
projet peuvent être mises en œuvre par ordonnance. 

    Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n'est pas en session 
et, pour chaque assemblée, au cours des semaines où elle a décidé de ne pas tenir séance, 
conformément au deuxième alinéa de l'article 28. 

    La Cour des comptes assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de l'application 
des lois de financement de la sécurité sociale. 

Article 48  

    Sans préjudice de l'application des trois derniers alinéas de l'article 28, l'ordre du jour des 
assemblées comporte, par priorité et dans l'ordre que le Gouvernement a fixé, la discussion des 
projets de loi déposés par le Gouvernement et des propositions de loi acceptées par lui. 

    Une séance par semaine au moins est réservée par priorité aux questions des membres du 
Parlement et aux réponses du Gouvernement. 

    Une séance par mois est réservée par priorité à l'ordre du jour fixé par chaque assemblée. 
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Lois de financement de la sécurité sociale : 

Contenu et présentation 

Préparation des projets de loi de financement 

Examen et vote des lois de financement 

Information et contrôle sur le financement de la sécurité sociale  

Annexes : 

Extraits de la liste des documents joints aux projets de loi de finances  

Liste des documents joints aux projets de loi de financement de la sécurité 
sociale  



CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Chapitre 1er bis [du titre 1er du livre 1er] 

Lois de financement de la sécurité sociale 

Section 1 

Contenu et présentation des lois de financement 

    Art.  L.O. 111-3.  -  I.  -  La loi de financement de la sécurité sociale de l'année comprend quatre 
parties : 

    - une partie comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos ; 

    - une partie comprenant les dispositions relatives à l'année en cours ; 

    - une partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre général pour 
l'année à venir ; 

    - une partie comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l'année à venir. 

   A. - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos, la loi de 
financement de la sécurité sociale : 

    1º Approuve les tableaux d'équilibre par branche du dernier exercice clos des régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale, du régime général et des organismes concourant au 
financement de ces régimes, ainsi que les dépenses relevant du champ de l'objectif national de 
dépenses d'assurance maladie constatées lors de cet exercice ; 

    2º Approuve, pour ce même exercice, les montants correspondant aux recettes affectées aux 
organismes chargés de la mise en réserve de recettes au profit des régimes obligatoires de base 
de sécurité sociale et ceux correspondant à l'amortissement de leur dette ; 

    3º Approuve le rapport mentionné au II de l'article L.O. 111-4 et, le cas échéant, détermine, dans 
le respect de l'équilibre financier de chaque branche de la sécurité sociale, les mesures législatives 
relatives aux modalités d'emploi des excédents ou de couverture des déficits du dernier exercice 
clos, tels que ces excédents ou ces déficits éventuels sont constatés dans les tableaux d'équilibre 
prévus au 1º. 

    B. - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives à l'année en cours, la loi de 
financement de la sécurité sociale : 

    1º Rectifie les prévisions de recettes et les tableaux d'équilibre des régimes obligatoires de base 
et du régime général par branche, ainsi que des organismes concourant au financement de ces 
régimes ; 

    2º Rectifie les objectifs de dépenses par branche de ces régimes, l'objectif national de dépenses 
d'assurance maladie de l'ensemble des régimes obligatoires de base, ainsi que leurs sous-
objectifs ayant été approuvés dans la précédente loi de financement de la sécurité sociale ; 

    3º Rectifie l'objectif assigné aux organismes chargés de l'amortissement de la dette des régimes 
obligatoires de base et les prévisions de recettes affectées aux fins de mise en réserve à leur 
profit. 



    C. - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre général 
pour l'année à venir, la loi de financement de la sécurité sociale : 

    1º Approuve le rapport prévu au I de l'article L.O. 111-4 ; 

    2º Détermine, pour l'année à venir, de manière sincère, les conditions générales de l'équilibre 
financier de la sécurité sociale compte tenu notamment des conditions économiques générales et 
de leur évolution prévisible. Cet équilibre est défini au regard des données économiques, sociales 
et financières décrites dans le rapport prévu à l'article 50 de la loi organique nº 2001-692 du 
1er août 2001 relative aux lois de finances. A cette fin : 

    a) Elle prévoit, par branche, les recettes de l'ensemble des régimes obligatoires de base et, de 
manière spécifique, celles du régime général, ainsi que les recettes des organismes concourant au 
financement de ces régimes. L'évaluation de ces recettes, par catégorie, figure dans un état 
annexé ; 

    b) Elle détermine l'objectif d'amortissement au titre de l'année à venir des organismes chargés 
de l'amortissement de la dette des régimes obligatoires de base et elle prévoit, par catégorie, les 
recettes affectées aux organismes chargés de la mise en réserve de recettes à leur profit ; 

    c) Elle approuve le montant de la compensation mentionnée à l'annexe prévue au 5º du III de 
l'article L.O. 111-4 ; 

    d) Elle retrace l'équilibre financier de la sécurité sociale dans des tableaux d'équilibre présentés 
par branche et établis pour l'ensemble des régimes obligatoires de base et, de manière spécifique, 
pour le régime général ainsi que pour les organismes concourant au financement de ces régimes ; 

    e) Elle arrête la liste des régimes obligatoires de base et des organismes concourant à leur 
financement habilités à recourir à des ressources non permanentes, ainsi que les limites dans 
lesquelles leurs besoins de trésorerie peuvent être couverts par de telles ressources. 

    D. - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l'année à venir, la 
loi de financement de la sécurité sociale : 

    1º Fixe les charges prévisionnelles des organismes concourant au financement des régimes 
obligatoires de base ; 

    2º Fixe, par branche, les objectifs de dépenses de l'ensemble des régimes obligatoires de base 
et, de manière spécifique, ceux du régime général, ainsi que, le cas échéant, leurs sous-objectifs. 
La liste des éventuels sous-objectifs et la détermination du périmètre de chacun d'entre eux sont 
fixées par le Gouvernement après consultation des commissions parlementaires saisies au fond 
des projets de loi de financement de la sécurité sociale ; 

    3º Fixe l'objectif national de dépenses d'assurance maladie de l'ensemble des régimes 
obligatoires de base ainsi que ses sous-objectifs. La définition des composantes des sous-objectifs 
est d'initiative gouvernementale. Les commissions parlementaires saisies au fond des projets de 
loi de financement de la sécurité sociale sont consultées sur la liste des sous-objectifs et la 
définition des composantes de ces sous-objectifs. Le nombre de sous-objectifs ne peut être 
inférieur à cinq. 

    II. - La loi de financement de l'année et les lois de financement rectificatives ont le caractère de 
lois de financement de la sécurité sociale. 

    La loi de financement rectificative comprend deux parties distinctes. Sa première partie 
correspond à la partie de la loi de financement de l'année comprenant les dispositions relatives 
aux recettes et à l'équilibre général. Sa deuxième partie correspond à la partie de la loi de 
financement de l'année comprenant les dispositions relatives aux dépenses. 



    Seules des lois de financement peuvent modifier les dispositions prises en vertu du I. 

    III. - L'affectation, totale ou partielle, d'une recette exclusive des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale, des organismes concourant à leur financement, à l'amortissement de leur dette ou 
à la mise en réserve de recettes à leur profit ou des organismes finançant et gérant des dépenses 
relevant de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie, à toute autre personne morale ne 
peut résulter que d'une disposition de loi de financement. Ces dispositions sont également 
applicables, sous réserve des dispositions de l'article 36 de la loi organique nº 2001-692 du 
1er août 2001 relative aux lois de finances, à l'affectation d'une ressource établie au profit de ces 
mêmes régimes et organismes à toute autre personne morale que l'État. 

    IV. - Seules des lois de financement peuvent créer ou modifier des mesures de réduction ou 
d'exonération de cotisations de sécurité sociale non compensées aux régimes obligatoires de 
base. 

    Cette disposition s'applique également : 

    1º A toute mesure de réduction ou d'exonération de contributions affectées aux régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale, ou aux organismes concourant à leur financement ou à 
l'amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur profit, ou aux organismes 
finançant et gérant des dépenses relevant de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie ; 

    2º A toute mesure de réduction ou d'abattement de l'assiette de ces cotisations et contributions ; 

    3º A toute modification des mesures non compensées à la date de l'entrée en vigueur de la loi 
organique nº 2005-881 du 2 août 2005 relative aux lois de financement de la sécurité sociale. 

    V. - A. - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale de l'année 
comprenant les dispositions relatives à l'année en cours, outre celles prévues au B du I, les 
dispositions ayant un effet sur les recettes des régimes obligatoires de base ou des organismes 
concourant à leur financement, à l'amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes 
à leur profit, relatives à l'affectation de ces recettes, sous réserve des dispositions de l'article 36 de 
la loi organique nº 2001-692 du 1er août 2001 précitée, ou ayant un effet sur les dépenses de ces 
régimes ou organismes. 

    B. - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de l'année comprenant les 
dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre général pour l'année à venir, outre celles prévues 
au C du I, les dispositions : 

    1º Ayant un effet sur les recettes de l'année des régimes obligatoires de base ou des 
organismes concourant à leur financement, ou relatives, sous réserve des dispositions de 
l'article 36 de la loi organique nº 2001-692 du 1er août 2001 précitée, à l'affectation de ces 
recettes ; 

    2º Ayant un effet sur les recettes de l'année ou des années ultérieures des régimes obligatoires 
de base ou des organismes concourant à leur financement, ou relatives, sous réserve des 
dispositions de l'article 36 de la loi organique nº 2001-692 du 1er août 2001 précitée, à l'affectation 
de ces recettes, à la condition qu'elles présentent un caractère permanent ; 

    3º Modifiant les règles relatives aux cotisations et contributions affectées aux régimes 
obligatoires de base ou aux organismes concourant à leur financement ; 

    4º Relatives à la trésorerie et à la comptabilité des régimes obligatoires de base ou des 
organismes concourant à leur financement, à l'amortissement de leur dette ou à la mise en réserve 
de recettes à leur profit ; 

    5º Relatives au transfert, à l'amortissement et aux conditions de financement de l'amortissement 
de la dette des régimes obligatoires de base, et relatives à la mise en réserve de recettes au profit 



des régimes obligatoires de base et à l'utilisation de ces réserves, à la condition que ces dernières 
opérations aient une incidence sur les recettes de l'année ou, si elles ont également une incidence 
sur les recettes des années ultérieures, que ces opérations présentent un caractère permanent. 

    C. - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale de l'année 
comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l'année à venir, outre celles prévues au D 
du I, les dispositions : 

    1º Ayant un effet sur les dépenses de l'année des régimes obligatoires de base ou sur les 
dépenses de l'année des organismes concourant à leur financement qui affectent directement 
l'équilibre financier de ces régimes ; 

    2º Ayant un effet sur les dépenses de l'année ou des années ultérieures des régimes 
obligatoires de base ou sur les dépenses des organismes concourant à leur financement qui 
affectent directement l'équilibre financier de ces régimes, à la condition qu'elles présentent un 
caractère permanent ; 

    3º Modifiant les règles relatives à la gestion des risques par les régimes obligatoires de base 
ainsi que les règles d'organisation ou de gestion interne de ces régimes et des organismes 
concourant à leur financement, si elles ont pour objet ou pour effet de modifier les conditions 
générales de l'équilibre financier de la sécurité sociale ; 

    4º Améliorant l'information et le contrôle du Parlement sur l'application des lois de financement 
de la sécurité sociale. 

    D. - Peuvent également figurer dans la loi de financement, dans les conditions et sous les 
réserves prévues au A et aux 1º, 2º et 3º du B et du C du présent V, les dispositions relatives aux 
organismes qui financent et gèrent des dépenses relevant de l'objectif national de dépenses 
d'assurance maladie. 

    VI. - Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires sont susceptibles d'avoir un effet 
sur les recettes ou les dépenses des régimes obligatoires de base de sécurité sociale, des 
organismes concourant à leur financement ou des organismes chargés de l'amortissement de leur 
dette, les conséquences de chacune d'entre elles doivent être prises en compte dans les 
prévisions de recettes et les objectifs de dépenses de la plus prochaine loi de financement. 

    VII. - Les comptes des régimes et organismes de sécurité sociale doivent être réguliers, 
sincères et donner une image fidèle de leur patrimoine et de leur situation financière. 

    VIII. - La mission d'assistance du Parlement et du Gouvernement, confiée à la Cour des 
comptes par le dernier alinéa de l'article 47-1 de la Constitution, comporte notamment : 

    1º La production du rapport sur l'application des lois de financement de la sécurité sociale, prévu 
à l'article L.O. 132-3 du code des juridictions financières ; 

    2º La production d'un avis sur la cohérence des tableaux d'équilibre par branche du dernier 
exercice clos, mentionnés au I du présent article ; 

    3º La production du rapport, mentionné à l'article L.O. 132-2-1 du code des juridictions 
financières, de certification de la régularité, de la sincérité et de la fidélité des comptes des 
organismes nationaux du régime général et des comptes combinés de chaque branche et de 
l'activité de recouvrement du régime général, relatifs au dernier exercice clos, établis 
conformément aux dispositions du présent livre. Ce rapport présente le compte rendu des 
vérifications opérées aux fins de certification. 

    Art.  L.O. 111-4.  -  I.  -  Le projet de loi de financement de la sécurité sociale de l'année est 
accompagné d'un rapport décrivant les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses par 
branche des régimes obligatoires de base et du régime général, les prévisions de recettes et de 



dépenses des organismes concourant au financement de ces régimes ainsi que l'objectif national 
de dépenses d'assurance maladie pour les quatre années à venir. Ces prévisions sont établies de 
manière cohérente avec les perspectives d'évolution des recettes, des dépenses et du solde de 
l'ensemble des administrations publiques présentées dans le rapport joint au projet de loi de 
finances de l'année en application de l'article 50 de la loi organique nº 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances. 

    II. - Le projet de loi de financement de la sécurité sociale de l'année est accompagné d'un 
rapport décrivant les mesures prévues pour l'affectation des excédents ou la couverture des 
déficits constatés à l'occasion de l'approbation des tableaux d'équilibre relatifs au dernier exercice 
clos dans la partie de la loi de financement de l'année comprenant les dispositions relatives au 
dernier exercice clos. 

    III. - Sont jointes au projet de loi de financement de la sécurité sociale de l'année des annexes : 

    1º Présentant, pour les années à venir, les programmes de qualité et d'efficience relatifs aux 
dépenses et aux recettes de chaque branche de la sécurité sociale ; ces programmes comportent 
un diagnostic de situation appuyé notamment sur les données sanitaires et sociales de la 
population, des objectifs retracés au moyen d'indicateurs précis dont le choix est justifié, une 
présentation des moyens mis en œuvre pour réaliser ces objectifs et l'exposé des résultats atteints 
lors des deux derniers exercices clos et, le cas échéant, lors de l'année en cours. Cette annexe 
comprend également un programme de qualité et d'efficience relatif aux dépenses et aux recettes 
des organismes qui financent et gèrent des dépenses relevant de l'objectif national de dépenses 
d'assurance maladie ; 

    2º Présentant, pour les années à venir, les objectifs pluriannuels de gestion et les moyens de 
fonctionnement dont les organismes des régimes obligatoires de base disposent pour les atteindre, 
tels qu'ils sont déterminés conjointement entre l'État et les organismes nationaux des régimes 
obligatoires de base et indiquant, pour le dernier exercice clos, les résultats atteints au regard des 
moyens de fonctionnement effectivement utilisés ; 

    3º Rendant compte de la mise en œuvre des dispositions de la loi de financement de la sécurité 
sociale de l'année en cours et des mesures de simplification en matière de recouvrement des 
recettes et de gestion des prestations de la sécurité sociale mises en œuvre au cours de cette 
même année ; 

    4º Détaillant, par catégorie et par branche, la liste et l'évaluation des recettes de l'ensemble des 
régimes obligatoires de base et, de manière spécifique, du régime général, du régime des salariés 
agricoles, du régime des non-salariés agricoles et des régimes des non-salariés non agricoles, 
ainsi que de chaque organisme concourant au financement de ces régimes, à l'amortissement de 
leur dette, à la mise en réserve de recettes à leur profit ou gérant des dépenses relevant de 
l'objectif national de dépenses d'assurance maladie de l'ensemble de ces régimes ; 

    5º Énumérant l'ensemble des mesures de réduction ou d'exonération de cotisations ou de 
contributions de sécurité sociale affectées aux régimes obligatoires de base ou aux organismes 
concourant à leur financement et de réduction de l'assiette ou d'abattement sur l'assiette de ces 
cotisations et contributions, présentant les mesures nouvelles introduites au cours de l'année 
précédente et de l'année en cours ainsi que celles envisagées pour l'année à venir et évaluant 
l'impact financier de l'ensemble de ces mesures, en précisant les modalités et le montant de la 
compensation financière à laquelle elles donnent lieu, les moyens permettant d'assurer la 
neutralité de cette compensation pour la trésorerie desdits régimes et organismes ainsi que l'état 
des créances. Ces mesures sont ventilées par nature, par branche et par régime ou organisme ; 

    6º Détaillant les mesures ayant affecté les champs respectifs d'intervention de la sécurité 
sociale, de l'État et des autres collectivités publiques, ainsi que l'effet de ces mesures sur les 
recettes, les dépenses et les tableaux d'équilibre de l'année des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale, du régime général et des organismes concourant au financement de ces régimes, 
et présentant les mesures destinées à assurer la neutralité des opérations pour compte de tiers 



effectuées par les régimes obligatoires de base de sécurité sociale et les organismes concourant à 
leur financement pour la trésorerie desdits régimes et organismes ; 

    7º Précisant le périmètre de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie et sa 
décomposition en sous-objectifs, et analysant l'évolution, au regard des besoins de santé publique, 
des soins financés au titre de cet objectif. Cette annexe présente les modifications éventuelles du 
périmètre de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie ou de la composition des sous-
objectifs, en indiquant l'évolution à structure constante de l'objectif ou des sous-objectifs concernés 
par les modifications de périmètre. Elle précise les modalités de passage des objectifs de 
dépenses des différentes branches à l'objectif national de dépenses d'assurance maladie. Cette 
annexe indique également l'évolution de la dépense nationale de santé ainsi que les modes de 
prise en charge de cette dépense. Elle rappelle, le cas échéant, l'alerte émise par une autorité 
indépendante désignée par la loi ; 

    8º Présentant, pour le dernier exercice clos, le compte définitif et, pour l'année en cours et 
l'année suivante, les comptes prévisionnels, justifiant l'évolution des recettes et des dépenses et 
détaillant l'impact, au titre de l'année à venir et, le cas échéant, des années ultérieures, des 
mesures contenues dans le projet de loi de financement de l'année sur les comptes : 

    a) Des organismes concourant au financement des régimes obligatoires de base, à 
l'amortissement de leur dette et à la mise en réserve de recettes à leur profit ; 

    b) Des organismes financés par des régimes obligatoires de base ; 

    c) Des fonds comptables retraçant le financement de dépenses spécifiques relevant d'un régime 
obligatoire de base ; 

    d) Des organismes qui financent et gèrent des dépenses relevant de l'objectif national de 
dépenses d'assurance maladie ; 

    9º Justifiant, d'une part, les besoins de trésorerie des régimes et organismes habilités par le 
projet de loi de financement de l'année à recourir à des ressources non permanentes et détaillant, 
d'autre part, l'effet des mesures du projet de loi de financement ainsi que des mesures 
réglementaires ou conventionnelles prises en compte par ce projet sur les comptes des régimes de 
base et de manière spécifique sur ceux du régime général, ainsi que sur l'objectif national de 
dépenses d'assurance maladie, au titre de l'année à venir et, le cas échéant, des années 
ultérieures. 

    IV. - Tous les trois ans, le Gouvernement adresse au Parlement, en même temps que le projet 
de loi de financement de l'année, un document présentant la liste des régimes obligatoires de base 
de sécurité sociale et précisant le nombre de leurs cotisants actifs et retraités titulaires de droits 
propres. 

    V. - Sont également transmis au Parlement : 

    1º Le rapport de la Cour des comptes prévu à l'article L.O. 132-3 du code des juridictions 
financières ; 

    2º Un rapport présentant les comptes, au titre de l'année en cours et de l'année à venir, des 
régimes obligatoires de base et, de manière spécifique, ceux du régime général, ainsi que les 
comptes des organismes concourant à leur financement, à l'amortissement de leur dette, à la mise 
en réserve de recettes à leur profit et des organismes qui financent et gèrent des dépenses 
relevant de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie ; 

    3º Un rapport présentant le compte rendu des vérifications opérées notamment en application 
du 3º du VIII de l'article L.O. 111-3 du présent code. 

 



 

Section 2 

Préparation des projets de loi de financement 

    Art.  L.O. 111-5.  -  Sous l'autorité du Premier ministre, le ministre chargé de la sécurité sociale 
prépare les projets de loi de financement de la sécurité sociale, qui sont délibérés en Conseil des 
ministres. 

    Art.  L.O. 111-5-1.  -  Pour la préparation du projet de loi de financement, les organismes 
gestionnaires d'un régime obligatoire de protection sociale doivent transmettre au ministre chargé 
de la sécurité sociale les données dont ils disposent concernant les recettes et dépenses relatives 
au dernier exercice clos et à l'année en cours, ainsi que leurs perspectives d'évolution au titre des 
quatre années à venir. 

    Art.  L.O. 111-5-2.  -  En vue de l'examen et du vote du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale de l'année suivante par le Parlement, le Gouvernement présente, au cours du 
dernier trimestre de la session ordinaire, un rapport sur les orientations des finances sociales 
comportant  

    1º Une description des grandes orientations de sa politique de sécurité sociale au regard des 
engagements européens de la France ; 

    2º Une évaluation pluriannuelle de l'évolution des recettes et des dépenses des administrations 
de sécurité sociale ainsi que de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie. 

    Ce rapport peut donner lieu à un débat à l'Assemblée nationale et au Sénat. Ce débat peut être 
concomitant du débat prévu à l'article 48 de la loi organique nº 2001-692 du 1er août 2001 relative 
aux lois de finances. 

Section 3 

Examen et vote des lois de financement 

    Art.  L.O. 111-6.  -  Le projet de loi de financement de la sécurité sociale de l’année, y compris 
les rapports et les annexes mentionnés aux I, II et III de l’article L.O. 111-4, est déposé sur le 
bureau de l’Assemblée nationale au plus tard le 15 octobre ou, si cette date est un jour férié, le 
premier jour ouvrable qui suit. 

    Art.  L.O. 111-7.  -  L’Assemblée nationale doit se prononcer, en première lecture, dans le délai 
de vingt jours après le dépôt d’un projet de loi de financement de la sécurité sociale. 

    Le Sénat doit se prononcer, en première lecture, dans un délai de quinze jours après avoir été 
saisi. 

    Si l’Assemblée nationale n’a pas émis un vote en première lecture sur l’ensemble du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale dans le délai prévu à l’article 47-1 de la Constitution, le 
Gouvernement saisit le Sénat du texte qu’il a initialement présenté, modifié le cas échéant par les 
amendements votés par l’Assemblée nationale et acceptés par lui. Le Sénat doit alors se 
prononcer dans un délai de quinze jours après avoir été saisi. 

    Si le Sénat n’a pas émis un vote en première lecture sur l’ensemble du projet dans le délai 
imparti, le Gouvernement saisit à nouveau l’Assemblée nationale du texte soumis au Sénat, 
modifié, le cas échéant, par les amendements votés par le Sénat et acceptés par lui. 



    Le projet de loi de financement de la sécurité sociale est ensuite examiné selon la procédure 
d’urgence dans les conditions prévues à l’article 45 de la Constitution. 

    Art.  L.O. 111-7-1.  -  I.  -  La partie du projet de loi de financement de la sécurité sociale de 
l’année comprenant les dispositions rectificatives pour l’année en cours ne peut être mise en 
discussion devant une assemblée avant le vote par cette assemblée de la partie du même projet 
comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos. 

    La partie du projet de loi de financement de la sécurité sociale de l’année relative aux recettes et 
à l’équilibre général pour l’année à venir ne peut être mise en discussion devant une assemblée 
avant le vote par cette assemblée de la partie du même projet comprenant les dispositions 
rectificatives pour l’année en cours. 

    La partie du projet de loi de financement de l’année comprenant les dispositions relatives aux 
dépenses pour l’année à venir ne peut être mise en discussion devant une assemblée avant 
l’adoption par la même assemblée de la partie du même projet comprenant les dispositions 
relatives aux recettes et à l’équilibre général pour la même année. 

    II. – La partie du projet de loi de financement rectificative comprenant les dispositions relatives 
aux dépenses ne peut être mise en discussion devant une assemblée avant l’adoption par la 
même assemblée de la partie du même projet comprenant les dispositions relatives aux recettes et 
à l’équilibre général. 

    III. – Dans la partie comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos, l’approbation 
des tableaux d’équilibre des régimes obligatoires de base, du régime général, des organismes 
concourant au financement de ces régimes, celle des dépenses relevant de l’objectif national de 
dépenses d’assurance maladie constatées au titre de cet exercice, celle des montants 
correspondant aux recettes affectées aux organismes chargés de la mise en réserve de recettes 
au profit des régimes obligatoires de base de sécurité sociale ainsi que celle des montants 
correspondant à l’amortissement de leur dette font l’objet d’un vote unique. 

    Dans la partie comprenant les dispositions relatives à l’année en cours, la rectification des 
prévisions de recettes et des tableaux d’équilibre des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale, du régime général ou des organismes concourant au financement de ces régimes fait 
l’objet d’un vote unique. La rectification de l’objectif d’amortissement des organismes chargés de 
l’amortissement de la dette des régimes obligatoires de base de sécurité sociale et celle des 
prévisions de recettes affectées aux organismes chargés de la mise en réserve de recettes au 
profit de ces régimes font l’objet d’un vote unique. La rectification des objectifs de dépenses par 
branche, décomposés le cas échéant en sous-objectifs, est assurée par un vote unique portant 
tant sur l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale que sur le régime général. 
La rectification de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie décomposé en sous-
objectifs fait l’objet d’un vote distinct. 

    Dans la partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre général pour 
l’année à venir, les prévisions de recettes de l’ensemble des régimes obligatoires de base, du 
régime général ou des organismes concourant au financement de ces régimes font l’objet d’un 
vote unique. Les tableaux d’équilibre font l’objet de votes distincts selon qu’il s’agit de l’ensemble 
des régimes obligatoires de base, du régime général ou des organismes concourant au 
financement de ces régimes. La détermination de l’objectif d’amortissement des organismes 
chargés de l’amortissement de la dette des régimes obligatoires de base de sécurité sociale et 
celle des prévisions de recettes affectées aux organismes chargés de la mise en réserve de 
recettes au profit de ces régimes font l’objet d’un vote unique. La liste des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale et des organismes concourant à leur financement habilités à recourir à 
des ressources non permanentes ainsi que les limites dans lesquelles leurs besoins de trésorerie 
peuvent être couverts par de telles ressources font l’objet d’un vote unique. 

    Dans la partie comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l’année à venir, les 
charges prévisionnelles des organismes concourant au financement des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale font l’objet d’un vote unique. Chaque objectif de dépenses par branche, 



décomposé le cas échéant en sous-objectifs, fait l’objet d’un vote unique portant tant sur 
l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale que sur le régime général. 
L’objectif national de dépenses d’assurance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de 
base, décomposé en sous-objectifs, fait l’objet d’un vote unique. 

    IV. – Au sens de l’article 40 de la Constitution, la charge s’entend, s’agissant des amendements 
aux projets de loi de financement de la sécurité sociale s’appliquant aux objectifs de dépenses, de 
chaque objectif de dépenses par branche ou de l’objectif national de dépenses d’assurance 
maladie. 

    Tout amendement doit être motivé et accompagné des justifications qui en permettent la mise 
en œuvre. 

    Les amendements non conformes aux dispositions du présent chapitre sont irrecevables. 

Section 4 

Information et contrôle sur le financement de la sécurité sociale 

    Art.  L.O. 111-8.  -  En vue de l'examen et du vote du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale de l'année, et sans préjudice de toute autre disposition relative à l'information et au contrôle 
du Parlement, les commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat saisies au fond de ce projet 
et les autres commissions concernées adressent au Gouvernement, avant le 10 juillet de chaque 
année, des questionnaires relatifs à l'application des lois de financement de la sécurité sociale. 
Celui-ci y répond par écrit au plus tard le 8 octobre. 

    Art.  L.O. 111-9.  -  Les commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat saisies au fond du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale suivent et contrôlent l'application de ces lois et 
procèdent à l'évaluation de toute question relative aux finances de la sécurité sociale. Cette 
mission est confiée à leur président, au président de la mission mentionnée à l'article L.O. 111-10, 
ainsi que, dans leurs domaines d'attributions, à leurs rapporteurs et, pour un objet et une durée 
déterminés, à des membres d'une de ces commissions désignés par elle à cet effet. A cet effet, ils 
procèdent à toutes auditions qu'ils jugent utiles et à toutes investigations sur pièces et sur place 
auprès des administrations de l'État, des organismes de sécurité sociale, de tout autre organisme 
privé gérant un régime de base de sécurité sociale légalement obligatoire et des établissements 
publics compétents. Tous les renseignements et documents d'ordre financier et administratif qu'ils 
demandent, y compris tout rapport établi par les organismes et services chargés du contrôle de 
l'administration, réserve faite des sujets à caractère secret concernant la défense nationale et la 
sécurité intérieure ou extérieure de l'État et du respect du secret de l'instruction et du secret 
médical, doivent leur être fournis. 

   Les personnes dont l'audition est jugée nécessaire par le président et le ou les rapporteurs de la 
commission, dans leur domaine d'attribution, ont l'obligation de s'y soumettre. Elles sont déliées du 
secret professionnel sous les réserves prévues au premier alinéa. 

    Art.  L.O. 111-9-1.  -  Lorsque, dans le cadre d'une mission d'évaluation et de contrôle, la 
communication des renseignements demandés au titre de l'article L.O. 111-9 ne peut être obtenue 
au terme d'un délai raisonnable, apprécié au regard de la difficulté de les réunir, le président des 
commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat saisies au fond des projets de loi de 
financement de la sécurité sociale peut demander à la juridiction compétente, statuant en référé, 
de faire cesser l'entrave sous astreinte. 

    Art.  L.O. 111-9-2.  -  En cas d'urgence, les limites prévues au e du 2º du C du I de l'article 
L.O. 111-3 peuvent être relevées par décret pris en Conseil des ministres après avis du Conseil 
d'État et information des commissions parlementaires saisies au fond des projets de loi de 
financement de la sécurité sociale. La ratification de ces décrets est demandée au Parlement dans 
le plus prochain projet de loi de financement de la sécurité sociale. 



    Art.  L.O. 111-9-3.  -  Lorsqu'une mission d'évaluation et de contrôle donne lieu à des 
observations notifiées au Gouvernement ou à un organisme de sécurité sociale, ceux-ci disposent 
d'un délai de deux mois pour y répondre. 

    Art.  L.O. 111-10.  -  Il peut être créé au sein de la commission de chaque assemblée saisie au 
fond des projets de loi de financement de la sécurité sociale une mission d'évaluation et de 
contrôle chargée de l'évaluation permanente de ces lois. 

    Art.  L.O. 111-10-1.  -  Avant la fin des mois de janvier et de juillet de chaque année, le 
Gouvernement transmet au Parlement un état semestriel des sommes restant dues par l'Etat aux 
régimes obligatoires de base. 

    Art.  L.O. 111-10-2.  -  Les avis formulés par les commissions saisies au fond des projets de loi 
de financement de la sécurité sociale dans le cadre de leurs consultations sur la liste des sous-
objectifs de dépenses de l'objectif national d'assurance maladie et celle des éventuels sous-
objectifs de dépenses par branche prévues aux 2º et 3º du D du I de l'article L.O. 111-3 sont 
rendus dans un délai de quinze jours francs à compter de leur réception. A défaut de notification 
au ministre chargé de la sécurité sociale dans ce délai, l'avis est réputé rendu. 

    Art.  L. 114-4-1.  -  Le Comité d'alerte sur l'évolution des dépenses de l'assurance maladie est 
chargé d'alerter le Parlement, le Gouvernement et les caisses nationales d'assurance maladie en 
cas d'évolution des dépenses d'assurance maladie incompatible avec le respect de l'objectif 
national voté par le Parlement. Le comité est composé du secrétaire général de la Commission 
des comptes de la sécurité sociale, du directeur général de l'Institut national de la statistique et des 
études économiques et d'une personnalité qualifiée nommée par le président du Conseil 
économique et social. 

    Ce comité est placé auprès de la Commission des comptes de la sécurité sociale. 

    Chaque année, au plus tard le 1er juin, et en tant que de besoin, le comité rend un avis sur le 
respect de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie pour l'exercice en cours. Il analyse 
notamment l'impact des mesures conventionnelles et celui des déterminants conjoncturels et 
structurels des dépenses d'assurance maladie. 

   Lorsque le comité considère qu'il existe un risque sérieux que les dépenses d'assurance maladie 
dépassent l'objectif national de dépenses d'assurance maladie avec une ampleur supérieure à un 
seuil fixé par décret qui ne peut excéder 1 %, il le notifie au Parlement, au Gouvernement et aux 
caisses nationales d'assurance maladie. Celles-ci proposent des mesures de redressement. Le 
comité rend un avis sur l'impact financier de ces mesures et, le cas échéant, de celles que l'Etat 
entend prendre pour sa part. 

    Art.  L. 114-7.  -  Les organismes nationaux visés au deuxième alinéa de l'article L. 114-6 sont 
chargés d'alerter le Gouvernement et le Parlement en cas d'évolution des dépenses de la branche 
ou du régime manifestement incompatible avec le respect des objectifs votés par le Parlement en 
loi de financement de la sécurité sociale. 

   Le Gouvernement informe les commissions compétentes des deux assemblées des mesures 
prises ou envisagées pour y remédier. 

    Art.  L. 200-3 Le conseil ou les conseils d'administration de la Caisse nationale de l'assurance 
maladie des travailleurs salariés, de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs 
salariés, de la Caisse nationale des allocations familiales et de l'Agence centrale des organismes 
de sécurité sociale et la commission prévue à l'article L. 221-4 sont saisis, pour avis et dans le 
cadre de leurs compétences respectives, de tout projet de mesure législative ou réglementaire 
ayant des incidences sur l'équilibre financier de la branche ou entrant dans leur domaine de 
compétence et notamment des projets de loi de financement de la sécurité sociale. Les avis sont 
motivés. 



   Le conseil d'administration de l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale peut recevoir 
délégation des conseils des caisses nationales et de la commission prévue à l'article L. 221-4 pour 
examiner tout projet de texte relatif aux ressources du régime général. 

   Le Gouvernement transmet au Parlement les avis rendus sur les projets de loi. 

   Le conseil ou les conseils d'administration des caisses nationales, de l'Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale et la commission visée à l'article L. 221-4 peuvent faire toutes 
propositions de modification législative ou réglementaire dans leur domaine de compétence. Les 
propositions de nature législative sont transmises au Parlement et au conseil de surveillance. Le 
Gouvernement fait connaître dans un délai d'un mois les suites qu'il réserve aux propositions de 
nature réglementaire. 

   Le conseil ou les conseils d'administration et la commission prévue à l'article L. 221-4 sont 
habilités, dans le respect de l'équilibre financier de chacune des branches, à proposer des 
réformes au Gouvernement. 

   Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent article, et notamment les 
délais dans lesquels le conseil ou les conseils d'administration et la commission prévue à l'article 
L. 221-4 ou les commissions habilitées par eux à cet effet rendent leurs avis. 

    Art.  L. 221-3-1 (dixième alinéa).  -  Le directeur général [de la Caisse nationale de l'assurance 
maladie des travailleurs salariés] prend les décisions nécessaires au respect des objectifs de 
dépenses fixés par le Parlement. Il informe dans les meilleurs délais, outre le conseil de la Caisse 
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés, les commissions compétentes des 
assemblées, le ministre chargé de la sécurité sociale et le comité d'alerte visé à l'article L. 114-4-1 
des circonstances imprévues susceptibles d'entraîner un dépassement de ces objectifs. 

    Art.  L. 228-1 Il est institué respectivement auprès de la Caisse nationale de l'assurance 
maladie des travailleurs salariés d'une part pour la branche maladie, maternité, invalidité et décès, 
d'autre part pour la branche accidents du travail et maladies professionnelles, de la Caisse 
nationale des allocations familiales, de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs 
salariés et de l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale un conseil de surveillance 
composé de représentants du Parlement et de représentants des collectivités locales, ainsi que, 
selon l'organisme national, des retraités, des familles, des handicapés et accidentés du travail et 
des organisations oeuvrant dans le domaine économique et social et en faveur des populations les 
plus démunies ainsi que de personnalités qualifiées. Les conseils de surveillance institués auprès 
de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés sont en outre composés de 
représentants des professions et établissements de santé. 

   Les membres du conseil de surveillance sont désignés pour une durée de cinq ans. 

   Le conseil de surveillance élabore son règlement intérieur. Le président du conseil de 
surveillance est un membre du Parlement désigné d'un commun accord par les deux Assemblées. 
Le président de chaque caisse nationale et de l'agence centrale et le président de la commission 
des accidents du travail et des maladies professionnelles, ainsi que le directeur général ou le 
directeur de chaque organisme national assistent avec voix délibérative à ses délibérations. Un 
représentant du ministre chargé de la sécurité sociale assiste aux réunions. 

   Le conseil de surveillance se réunit au moins deux fois par an pour examiner les conditions de 
mise en oeuvre des conventions d'objectifs et de gestion visées aux articles L. 227-1 et suivants. Il 
examine un rapport à cet effet présenté par les caisses nationales et l'Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale. Son président remet un avis au Parlement sur la mise en oeuvre 
des conventions d'objectifs et de gestion. Il fixe l'ordre du jour du conseil de surveillance. 

   Le président du conseil de surveillance peut solliciter de l'inspection générale des affaires 
sociales, en accord avec le ministre chargé de la sécurité sociale, une mission d'appui dans le 
cadre des travaux préparatoires à la rédaction de l'avis mentionné à l'alinéa précédent. 



   Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État. 
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    Art.  40.  -  I.  -  Le Gouvernement présente chaque année un rapport annexé au projet de loi de 
finances dressant un bilan des relations financières entre l'État et la protection sociale au cours du 
dernier exercice clos, de l'exercice en cours et de l'exercice à venir. Ce bilan fait apparaître 
notamment : 

    -  les contributions de l'État employeur ; 

    -  les flux liés à la mise en œuvre des politiques menées par l'État ; 

    -  les subventions versées par l'État à des régimes de protection sociale ou à des organismes 
concourant à leur financement et le rôle de ces subventions dans l'équilibre financier de ces 
régimes ou de ces organismes ; 

    -  les impositions de toute nature affectées à ces régimes ou à ces organismes ; 

    -  les garanties d'emprunt accordées par l'État à ces régimes ou à ces organismes et une 
évaluation des engagements financiers supportés par l'État du fait de ces garanties ; 

    -  les créances et dettes réciproques, à court, moyen ou long terme, entre l'État et ces régimes 
ou ces organismes, évaluées à la date du dernier exercice clos. 



 

ANNEXES 

LISTE DES DOCUMENTS JOINTS AUX PROJETS 
DE LOI DE FINANCES  

   
TEXTES DOCUMENTS OBSERVATIONS 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
Article L. 1614-3 du 
code général des 
collectivités 
territoriales. 

Rapport de la 
commission chargée 
de donner son avis sur 
les accroissements et 
diminutions de 
charges résultant des 
transferts de 
compétences au profit 
des collectivités 
locales. 

Dépôt à l'occasion de 
l'examen du projet de loi 
de finances. 

Loi de finances pour 
1985 (no 84-1208 du 
29 décembre 1984). 

(Art. 120.) 

Montant du produit des 
impôts transférés 
aux départements et 
aux régions en 
application de la loi no 
83-8 du 7 janvier 1983. 

Annexe au fascicule 
retraçant les crédits du 
budget de l'intérieur. 

(Art. 98.) Rapport sur les travaux 
de la commission 
consultative sur 
l'évaluation des 
charges résultant des 
transferts de 
compétences. 

Annexe au projet de loi 
de finances. 

(Art. 101, complété par 
l'article 14 de la loi no 
92-1203 du 6 
novembre 1992.) 

Récapitulation de 
l'effort budgétaire de 
l'État en faveur des 
collectivités 
territoriales de la 
métropole. 

Annexe au projet de loi 
de finances. 

SANTÉ 
Loi no 2005-370 du 22 
avril 2005 relative aux 
droits des malades et 
à la fin de vie. 

(Art. 15.) 

Rapport présentant la 
politique en matière de 
soins palliatifs et 
d'accompagnement à 
domicile et dans les 
établissements de 
santé et médico-
sociaux. 

Dépôt tous les deux ans 
en annexe au projet de loi 
de finances. 

SÉCURITÉ SOCIALE 
Loi no 93-953 du 27 
juillet 1993 relative au 
développement de 
l'emploi et de 
l'apprentissage. 

Rapport sur les 
versements effectués 
par l'État à la Caisse 
nationale des 
allocations familiales 
en contrepartie de la 

Dépôt annuel à l'occasion 
de la présentation du 
projet de loi de finances. 



(Art. 2.) budgétisation de 
prestations 
familiales. 

Loi de finances 
rectificative pour 
2000 (no 2000-656 du 
13 juillet 2000). 

(Art. 40, I.) 

Rapport dressant un 
bilan des relations 
financières entre 
l'État et la protection 
sociale au cours du 
dernier exercice clos, 
de l'exercice en cours 
et de l'exercice à venir. 

Annexe au projet de loi 
de finances. 

Loi no 2003-775 du 21 
août 2003 portant 
réforme des retraites. 

(Art. 79.) 

Annexe au rapport 
économique et 
financier prévu à 
l'article 50 de la loi 
organique no 2001-692 
du 1er août 2001 
analysant le 
financement du régime 
des pensions civiles 
et militaires de 
retraites de l'État. 

  

TRAVAIL 
Loi no 83-634 du 13 
juillet 1983 portant 
droits et obligations 
des fonctionnaires. 

(Art. 15, modifié par 
l'article 117 de la loi de 
finances pour 1999 [no 
98-1266 du 30 
décembre 1998].) 

Rapport sur les 
rémunérations 
versées et les 
pensions de retraite 
au cours des deux 
années précédentes, à 
quelque titre que ce 
soit, à l'ensemble des 
fonctionnaires soumis 
aux dispositions de la 
loi. 

Dépôt biennal en annexe 
au projet de loi de 
finances. 

LISTE DES DOCUMENTS JOINTS AUX PROJETS DE LOI  
DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE  

TEXTES DOCUMENTS OBSERVATIONS 
Articles L.O. 132-3 du 
code des juridictions 
financières et L.O. 
111-4 du code de la 
sécurité sociale (3). 

Rapport de la Cour 
des comptes sur 
l'application des lois 
de financement de la 
sécurité sociale. 

Dépôt annuel sitôt son 
arrêt par la Cour des 
comptes. 

Article L.O. 111-4 du 
code de la sécurité 
sociale. 

Rapport décrivant les 
prévisions de 
recettes et les 
objectifs de 
dépenses par 
branche des régimes 
obligatoires de base 
et du régime général, 
les prévisions de 
recettes et de 
dépenses des 
organismes 

} 

} 

} 

} 

} 



concourant au 
financement de ces 
régimes et l'objectif 
national de 
dépenses 
d'assurance maladie 
pour les quatre 
années à venir. 

Rapport décrivant les 
mesures prévues pour 
l'affectation des 
excédents ou la 
couverture des 
déficits. 

Annexe sur les 
programmes de 
qualité et 
d'efficience. 

Annexe sur les 
objectifs 
pluriannuels de 
gestion et les 
moyens de 
fonctionnement des 
régimes obligatoires 
de base. 

Annexe sur la mise 
en œuvre de la loi de 
financement de la 
sécurité sociale de 
l'année en cours. 

Annexe sur les 
recettes des régimes 
obligatoires de base. 

Annexe sur les 
réductions ou 
exonérations de 
cotisations et leur 
compensation 
financière. 

Annexe sur les 
mesures ayant affecté 
les champs 
respectifs 
d'intervention de la 
sécurité sociale, de 
l'État et des autres 
collectivités publiques. 

Annexe sur le 
périmètre de 
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} Annexe au projet de 
loi de financement de 
la sécurité sociale. 
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l'objectif national de 
dépenses 
d'assurance maladie 
et sa décomposition 
en sous-objectifs. 

Annexe présentant le 
compte définitif et 
les comptes 
prévisionnels des 
organismes sociaux. 

Annexe sur la 
trésorerie des 
régimes. 

Rapport présentant 
les comptes des 
régimes obligatoires 
de base et des 
organismes 
concourant à leur 
financement. 

Rapport sur les 
vérifications opérées 
par la Cour des 
comptes pour la 
certification des 
comptes. 

} 

} 

} 

} 

} 

   
  Document présentant 

la liste des régimes 
obligatoires de base 
de sécurité sociale. 

Dépôt tous les trois 
ans en même temps 
que le projet de loi de 
financement de la 
sécurité sociale. 

Article L.O. 111-5-2 du 
code de la sécurité 
sociale. 

Rapport sur les 
orientations des 
finances sociales. 

Au cours du dernier 
trimestre de la session 
ordinaire. 

 


